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 Décision 2011/0598
JO L 250 27.09.2011, p. 0210

Décharge 2009: Fondation européenne pour l'amélioration des conditions 
de vie et de travail EUROFOUND

  2010/2167(DEC) - 20/07/2010 - Document de base non législatif

OBJECTIF : présentation par la Commission des comptes annuels consolidés de l'Union européenne pour l’exercice 2009 – étape de la procédure de
décharge 2009.

Analyse des comptes de la .Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail (EUROFOUND)

CONTENU : le présent document de la Commission porte sur les comptes consolidés de l’Union européenne relatifs à l’exercice 2009 élaborés sur la
base des informations fournies par les institutions, organismes et agences de l’UE, conformément à l’article 129, par. 2, du règlement financier
applicable au budget général de l’Union, en ce compris par la Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail
(EUROFOUND).

Pour 2009, les tâches et budget de cette agence se présentaient comme suit :

description des tâches de la Fondation : EUROFOUND, dont le siège est situé à Dublin, a été créée en vertu du règlement (CEE) n° 1365/75
 et a pour principale mission de contribuer à la conception et à l'établissement de meilleures conditions de vie et de travail dansdu Conseil

l'Union par une action visant à développer et à diffuser les connaissances propres à ce domaine;
budget de la Fondation pour l’exercice 2009 : le budget 2009 de la Fondation s’élevait à 20,2 millions EUR, contre 21 millions EUR en 2008. À
la fin de l’exercice 2009, la Fondation employait 94 agents, contre 87 l’année précédente.

Pour connaître le détail des comptes définitifs de la Fondation se reporter à l'adresse suivante:

http://www.eurofound.europa.eu/about/publicaccess/categories/finance/index.htm

Décharge 2009: Fondation européenne pour l'amélioration des conditions 
de vie et de travail EUROFOUND

  2010/2167(DEC) - 12/10/2010 - Cour des comptes: avis, rapport

OBJECTIF : présentation du rapport de la Cour des Comptes de l’Union européenne sur les comptes annuels de la Fondation européenne pour
l'amélioration des conditions de vie et de travail (EUROFOUND), accompagné des réponses de la Fondation.

CONTENU : conformément aux tâches et objectifs conférés à la Cour des comptes par le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, celle-ci
fournit dans le cadre de la procédure de décharge, tant au Parlement européen qu’au Conseil, une déclaration d'assurance concernant la fiabilité des
comptes, ainsi que la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes de chaque institution, organe ou agence de l’UE, sur base d’un audit
externe indépendant.

Cet audit a également porté sur les comptes annuels de la Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail
(EUROFOUND).

Á l’issue de cet audit, la Cour estime que les comptes annuels de la Fondation présentent fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation
, ainsi que les résultats de ses opérations et les flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date,financière de celle-ci au 31 décembre 2009

conformément aux dispositions de son règlement financier.

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1174442
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=DEC&DocYear=2010&DocNum=2167
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=27092011
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2010:338:0155:0161:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2010:338:0155:0161:FR:PDF
http://www.eurofound.europa.eu/about/publicaccess/categories/finance/index.htm


Elle estime également que les  annuels de la Fondation relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2009 sont opérations sous-jacentes aux comptes
 dans tous leurs aspects significatifs.légales et régulières

Le rapport confirme encore que le budget de la Fondation pour 2009 s’élevait à 20,2 millions EUR de contribution directe de l’UE et qu’elle
employait  94 agents en fin d’exercice.

Le rapport comporte parallèlement une série d’observations sur la gestion budgétaire et financière de la Fondation, accompagnées des réponses de
cette dernière. Les principales observations peuvent se résumer comme suit :

Observations de la Cour :

retards importants dans l’établissement et la présentation des comptes de la Fondation ; comptes provisoires initialement présentés par la
Fondation présentés avec de graves lacunes, révélatrices de faiblesses significatives au niveau de la structure financière de celle-ci;
procédures de sélection du personnel non conformes ou peu transparentes ;
qualité déficiente de certaines procédures de passations de marchés.

Réponses de la Fondation :

engagement d’EUROFOUND à présenter les comptes dans les délais prescris ;
amélioration des modes de sélection du personnel ;
renforcement de l’évaluation et des procédures d’examen des procédures de marchés.

Enfin, le rapport de la Cour des comptes reprend un résumé des . Celle-ci s’est notamment concentrée sur lesactivités de la Fondation en 2009
activités suivantes :

suivi et enquêtes : ex. : enquête européenne sur la qualité de vie (publication d’un rapport de synthèse descriptif fondé sur des entretiens
avec 35.000 personnes dans 31 pays) ;
travaux sur les thématiques suivantes : i) emploi et compétitivité ; ii) relations industrielles et développement du lieu de travail : iii) cohésion
sociale et qualité de vie (études, communications,…) ;
communication et partage d'idées et d'expériences : diffusion de 152.443 publications papier, 637 nouvelles publications sur le web ou sur
papier, 803 contacts et réunions d’information avec les décideurs politiques au niveau européen, 1,6 million de sessions d’utilisateurs,
événements médiatiques qui ont permis d’exposer 114 millions de citoyens européens aux travaux de la Fondation, etc.

Décharge 2009: Fondation européenne pour l'amélioration des conditions 
de vie et de travail EUROFOUND

  2010/2167(DEC) - 10/05/2011 - Acte final

OBJECTIF : octroi de la décharge à la Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail pour l'exercice 2009.

ACTE NON LÉGISLATIF : Décision 2011/598/UE du Parlement européen concernant la décharge sur l’exécution du budget de la Fondation
européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail pour l’exercice 2009.

CONTENU : avec la présente décision, le Parlement européen donne décharge au directeur de la Fondation européenne pour l’amélioration des
conditions de vie et de travail sur l’exécution du budget de la Fondation pour l’exercice 2009.

La décision est conforme à la résolution du Parlement européen approuvée le 10 mai 2011 et comporte une série d'observations qui font partie
intégrante de la décision de décharge (se reporter au résumé de l'avis du 10 mai 2011).

Une décision parallèle, adoptée le même jour, approuve la clôture des comptes de cette agence communautaire pour l’exercice 2009.

Décharge 2009: Fondation européenne pour l'amélioration des conditions 
de vie et de travail EUROFOUND

 2010/2167(DEC) - 03/02/2011

S'appuyant sur le compte de gestion de l'exercice 2009 et le bilan financier au 31 décembre 2009 de la Fondation européenne pour l'amélioration des
conditions de vie et de travail (EUROFOUND), ainsi que le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de la Fondation pour l'exercice
2009, accompagné des réponses de la Fondation aux observations de la Cour, le Conseil recommande au Parlement européen d'octroyer la décharge
au directeur de la Fondation sur l'exécution de son budget 2009.

Il se félicite que la Cour estime que, d'une part, les comptes annuels de la Fondation présentent fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, la
situation financière de celle-ci au 31 décembre 2009, ainsi que les résultats de ses opérations et les flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date,
et que, d'autre part, les opérations sous-jacentes pour l'exercice clos le 31 décembre 2009 sont légales et régulières dans tous leurs aspects
significatifs.



Le Conseil estime toutefois que les observations contenues dans le rapport de la Cour des comptes appellent un certain nombre de commentaires
dont il faut tenir compte au moment de délivrer la décharge. Ces commentaires peuvent se résumer comme suit :

présentation des comptes: le Conseil s’inquiète des problèmes relevés par la Cour au niveau de la présentation et de la gestion des recettes
affectées. Il regrette en outre que des retards importants et de graves lacunes aient de nouveau affecté l'établissement et la présentation des
comptes de la Fondation. Par conséquent, il suivra avec une grande attention les résultats des mesures prises en vue d'améliorer la mise en
œuvre des procédures applicables ;
contrôle interne : le Conseil note que la Fondation a à présent mis en place un registre des exceptions, conformément aux recommandations
formulées par son service d'audit interne et par la Cour ;
procédures de recrutement et de passation de marchés : le Conseil note enfin les insuffisances constatées dans les procédures de sélection
du personnel qui ont été contrôlées ainsi que dans une procédure de passation de marchés. Il invite donc la Fondation à remédier à ces
irrégularités et à les éviter à l'avenir en renforçant les ressources et les procédures concernées.

Décharge 2009: Fondation européenne pour l'amélioration des conditions 
de vie et de travail EUROFOUND

  2010/2167(DEC) - 10/05/2011 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 537 voix pour, 81 voix contre et 32 abstentions, une décision concernant la décharge à octroyer au directeur de
la Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail sur l'exécution du budget de la Fondation pour l'exercice 2009. La
décision d’octroyer la décharge vaut également clôture des comptes pour cette agence communautaire.

Constatant que la Cour des comptes avait indiqué avoir obtenu l’assurance raisonnable que les comptes annuels de la Fondation pour l’exercice 2009
étaient fiables et que les opérations sous–jacentes étaient légales et régulières, le Parlement fait une série de recommandations dont il faut tenir
compte au moment de l’octroi de la décharge (outre les recommandations générales figurant dans la résolution concernant la performance, la gestion
financière et le contrôle des agences - voir ) :DEC/2010/2271

Performance : le Parlement relève que la Fondation a procédé à une nouvelle évaluation portant sur son programme de travail 2005-2008
lequel a permis de montrer qu’elle a utilisé ses moyens financiers à bon escient et qu’elle a atteint les objectifs de son programme de travail. Il
encourage néanmoins la Fondation à poursuivre le développement de son système de suivi des performances afin que les résultats soient
repris dans la planification et le processus décisionnel de la direction. Il demande également à la Fondation de mieux déterminer ses publics
cibles à l'échelon national (en allant au-delà des autorités et des décideurs nationaux pour s'adresser à un ensemble plus vaste
d'organisations d'employeurs et de travailleurs) ;
Conseil de direction : le Parlement demande des mesures pour renforcer le rôle du conseil de direction en le chargeant de la direction
générale de la Fondation ;
Procédures de passation de marchés : le Parlement constate la présence, dans une procédure ouverte de passation de marchés, d'erreurs et
d'anomalies qui ont affecté la qualité des procédures. Des mesures sont donc nécessaires pour améliorer la procédure d'examen des
marchés ;
Gestion budgétaire : le Parlement appelle la Fondation à veiller à ce que des crédits ne soient mis à disposition que lorsque les recettes
affectées correspondantes sont effectivement perçues. Il déplore également que la Cour des comptes ait été contrainte de formuler des
observations sur les états budgétaires et financiers de la Fondation, en signalant notamment que les premiers comptes provisoires présentés
par la Fondation comportaient de graves lacunes ;
Ressources humaines : le Parlement demande enfin à la Fondation d'apporter des éléments probants relatifs à ses décisions de sélection de
personnel afin de garantir la transparence des procédures. En effet, la Cour a fait part d'irrégularités pour 7 procédures de sélection du
personnel contrôlées. Il appelle en outre à la rectification de toutes les faiblesses constatées par la Cour dans les procédures de recrutement
depuis 2006.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=DEC/2010/2271
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